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EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs ,

L e présent projet de loi a pour objet d'autoriser la ratification
de la Convention portant création de l'Organisation internationale
de télécommunications maritimes par satellites (Inmarsat ) et de
l'Accord d'exploitation relatif à l'Organisation internationale de
télécommunications maritimes par satellites (Inmarsat). Ces deux
textes ont été négociés et approuvés au cours d'une conférence
internationale à laquelle cinquante-deux Etats ont participé et qui
a tenu trois sessions entre le 23 avril 1975 et le 3 septembre 1976.

Ouverte à la signature de tous les Etats depuis cette dernière
date, la Convention définit l'objectif de la nouvelle Organisation,
ses structures et ses règles de fonctionnement. L'Accord d'exploi
tation vise les organismes de télécommunications engagés dans
la mise en œuvre du futur réseau. Sur de nombreux points, les
dispositions applicables à l'Organisation dérivent de celles qui
régissent l'Organisation internationale de télécommunications par
satellites (Intelsat) dont les Accords constitutifs ont été ratifiés
par la France en 1972 après autorisation du Parlement.

L'objet de l'Organisation est de mettre en place le secteur
spatial nécessaire à l'amélioration des communications maritimes.
Aucun monopole ne lui est accordé ; il est seulement convenu que
les parties à la Convention qui se proposent de mettre en service
« un système séparé de satellites » dans le domaine concerné par
Inmarsat sont tenues de le notifier à l'Organisation.

La Convention définit les structures de l'Organisation qui
comportent :

— une assemblée, composée des représentants des Gouver
nements, se réunissant tous les deux ans en session ordinaire,
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chargée d'examiner la politique générale de l'Organisation et
prenant ses décisions à la majorité des deux tiers sur les questions
de fond et à la majorité simple sur les points de procédure ;

— un conseil , formé de vingt-deux membres disposant de
larges pouvoirs pour assurer le fonctionnement de l'Organisation,
se réunissant trois fois l'an et prenant ses décisions à l'unanimité
ou, à défaut , s' il s'agit de questions de fond, sur la base de la
majorité de ses membres représentant au moins deux tiers du
total des voix pondérées de tous les signataires, calculées propor
tionnellement aux parts d'investissement. Il convient de noter
qu'afin d'éviter 1* contrôle du conseil par l'un des investisseurs ,
les droits de vote de chaque signataire sont limités à 25 % du
total de la pondération des voix de l'ensemble d'entre eux ;

— un organe directeur, chargé de la gestion de l'Organisation
et dirigé par un directeur général choisi par le conseil pour une
durée de six ans et responsable devant celui-ci.

Les autres dispositions de la Convention portent pour
l'essentiel :

— sur la responsabilité de l'Organisation qui ne jouit pas
de l' immunité de juridiction ;

— sur le règlement des différends soumis à un arbitrage,
facultatif pour les parties à la Convention, obligatoire pour les
signataires de l'Accord d'exploitation ;

— sur les conditions de retrait et de suspension :
— sur les privilèges et immunités accordés à l'Organisation

en matière fiscale et douanière, le bénéfice des exemptions
douanières étant limité aux seuls équipements destinés à être mis
sur orbite ;

— sur le régime de la propriété " industrielle inspiré de celui
adopté pour Intelsat ;

— sur la passation des marchés qui doivent faire l'objet
d'appels d'offres internationaux si la valeur estimative du contrat
dépasse la somme de 50 000 dollars des Etats-Unis :

— sur les modalités d'entrée en vigueur de la Convention
prévue soixante jours après la date à laquelle des Etats repré
sentant 95 cc du capital initial souscrit seront devenus parties.

L'Accord d'exploitation, signé par les représentants des entités
de télécommunications désignées par les Etats ou par les Gouver
nements, contient les dispositions relatives aux engagements finan
ciers et aux procédures d'exploitation. Il fixe notamment à
200 millions de dollars des Etats-Unis la limite initiale du capital
de l'Organisation et, dans une annexe, la répartition initiale du
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capital. Par ordre d'importance, les principaux actionnaires seront :
les Etats-Unis, le Royaume-Uni, l'Union soviétique, la Norvège,
le Japon et l'Italie. La France vient au septième rang à égalité
avec la République fédérale d'Allemagne, les Pays-Bas et la Grèce.
Sa part d'investissement, 3,5 % du capital, a été arrêtée en
fonction des besoins prévisibles de la flotte française de commerce.
Par rapport à Intelsat, la nouvelle organisation présente des
particularités qu'il convient de signaler. Inmarsat bénéficie d'une
représentation véritablement internationale puisque, parmi les
Etats qui doivent en devenir parties, figurent la majorité des pays
socialistes. dont l'Union soviétique avec un investissement repré
sentant 11 H: du capital initial.

Par ailleurs, la répartition des investissements est plus
équilibrée. On ne retrouve pas la prépondérance des Etats-Unis
qui caractérisait Intelsat. Ainsi les pays d'Europe occidentale
peuvent disposer de plus de 45 % de ce capital.

Enfin, les dispositions relatives à la passation des marchés
sont de nature à protéger les intérêts de l'industrie spatiale
européenne.

Il y avait, jusqu'à une date récente , une grande incertitude
touchant la mise en vigueur de la Convention.

Celle-ci précise, en effet, dans son article 33-2, que si elle
n'est pas entrée en vigueur trente-six mois après la date à laquelle
elle a été ouverte à la signature, elle n'entre pas en vigueur. Pour
que cette disposition ne s'applique pas, il est nécessaire que le
5 juillet 1979 au plus tard, les Etats représentant 95 % des parts
d'investissement initiales soient devenus parties à la Convention.
Or. dans les premiers jours de l'année 1979, seulement quinze
Etats représentant environ 25 % des parts d'investissement avaient
ratifié la Convention.

Depuis. les perspectives ont évolué, plusieurs Etats ayant fait
part de leur intention de relever, le cas échéant, leurs parts
d'investissement de manière à permettre l'entrée en vigueur de
la Convention. De ce fait, la mise en place de l'Organisation dans
les délais convenus paraît tout à fait probable.

Dans ces conditions, les intérêts de la France dans le domaine
des télécommunications maritimes ne permettent pas que notre
pays soit absent d'Inmarsat.
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Cette Organisation vise en effet à substituer aux moyens
techniques actuellement employés des moyens techniques nouveaux.
Il s'agit là d'une évolution nécessaire. Les communications radio
phoniques sont en effet encombrées et, le nombre de fréquences
disponibles étant limité, il ne sera pas possible dans l'avenir
d'utiliser davantage de fréquences pour satisfaire les besoins de
la navigation maritime. Le recours aux techniques de l'espace, en
permettant d'accroître le nombre des fréquences maritimes et en
améliorant la qualité des communications, concourra ainsi à assurer
une meilleure exploitation des flottes de commerce et une plus
grande sécurité de la navigation maritime.

Les charges financières résultant de l'appartenance de la
France à l'Organisation Inmarsat seront supportées par l'admi
nistration des télécommunications qui, dans le cadre de ses
missions normales, assume le service des télécommunications
maritimes.

Telles sont les principales dispositions des Accords qui sont
soumis au Parlement en vertu de l'article 53 de la Constitution
et que le Gouvernement vous demande d'approuver.
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre,

Sur le rapport du Ministre des Affaires étrangères,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant la ratification de la
Convention portant création de l'Organisation internationale de
télécommunications maritimes par satellites (Inmarsat) et de
l'Accord d'exploitation relatif à l'Organisation internationale de
télécommunications maritimes par satellites (Inmarsat), faits à
Londres le 3 septembre 1976, délibéré en Conseil des Ministres
après avis du Conseil d'Etat (Commission permanente), sera
présenté au Sénat par le Ministre des Affaires étrangères, qui
est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article unique.

Est autorisée la ratification de la Convention portant création
de l'Organisation internationale de télécommunications maritimes
par satellites (Inmarsat) et de l'Accord d'exploitation relatif à
l'Organisation internationale de télécommunications maritimes par
satellites (Inmarsat), faits à Londres le 3 septembre 1976 et dont
le texte est annexé à la présente loi.

Fait à Paris, le 27 juin 1979.

Signé : Raymond BARRE.

Par le Premier Ministre :

Le Ministre des Affaires étrangères.

Signé : Jean FRANÇOIS-PONCET.



ANNEXES
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CONVENTION
portant création de l'Organisation internationale

de télécommunications maritimes
par satellites (Inmarsat).

Les Etats parties à la présente Convention,
Considérant le principe énoncé dans la résolution 1721 (XVI)

de l'Assemblée générale des Nations Unies, selon lequel les
nations du monde doivent pouvoir communiquer dès que possible
au moyen de satellites sur une base mondiale et non discrimi
natoire,
Considérant les dispositions pertinentes du Traité sur les

principes régissant les activités des Etats en matière d'explora
tion et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris
la Lune et les autres corps célestes, conclu le 27 janvier 1967,
notamment l'article premier qui affirme que l'espace extra-
atmosphérique doit être utilisé pour le bien et dans l'intérêt
de tous les pays,
Tenant compte du fait qu'une part très importante du com

merce mondial est tributaire des navires,
Conscients de la possibilité d'améliorer considérablement le

système maritime de détresse et de sécurité et la liaison entre
les navires, entre les navires et leurs compagnies, ainsi qu'entre
les équipages ou les passagers à bord et les personnes à terre
en utilisant des satellites,
Résolus, à cet effet, à fournir pour le bien des navires . de

tous les pays, en recourant à la technique de télécommuni
cations spatiales la plus avancées et la plus appropriée, les
moyens les plus efficaces et les plus économiques dans toute
la mesure compatible avec l'utilisation la plus efficace et la
plus équitable du spectre des fréquences radioélectriques et
des orbites de satellites,
Reconnaissance qu'un système maritime à satellites comprend

aussi bien les stations terriennes mobiles et les stations terriennes
à terre que le secteur spatial,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1'".

Définitions.

Aux fins de la présente Convention :
a) L'expression « Accord d'exploitation » désigne l'Accord

d'exploitation relatif à l'Organisation internationale de télécom
munications maritimes par satellites (Immarsat), y compris son
Annexe ;
b) Le terme « Partie » désigne un Etat i l'égard duquel la

présente Convention est entrée en vigueur ;
c) Le terme « Signataire » désigne soit une Partie, soit un

organisme désigné conformément au paragraphe 3 de l'article 2,
à l'égard de qui l'Accord d'exploitation est entré en vigueur ;
d) L'expression « secteur spatial» désigne les satellites, ainsi

que les installations et équipements de poursuite, de télémesure,
de télécommande, de contrôle et de surveillance et les installa
tions et équipements connexes, nécessaires au fonctionnement
de ces satellites ;
e) L'expression « secteur spatial d'Inmarsat » désigne le secteur

spatial dont Inmarsat est propriétaire ou locataire ;
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i > Le terme * navire - désigne un bâtiment exploité en milieu
marin de quelque type que ce soit et englobe, entre autres, les
hydroptères. les aéroglisseurs, les engins submersibles, les engins
flottants et les plates-formes non ancrées de manière perma
nente ;
g ) Le terme « biens » comprend tout élément à l'égard duquel

un droit de propriété peut être exercé, y compris tout droit
contractuel.

Article 2.

Création d'Inmarsat.

1 . L'Organisation internationale de télécommunications mari
times par satellites (Inmarsat), ci-après dénommée « l'Organisa
tion », est créée par les présentes.
2 . L'Accord d'exploitation conclu conformément aux disposi

tions de la présente Convention est ouvert à la signature en
même temps que celle-ci.
3 . Chaque partie signe l'Accord d'exploitation ou désigne

un organisme compétent , public ou privé, soumis à la juridiction
de cette partie, qui signe l'Accord d'exploitation.
4. Les administrations et organismes de télécommunications

peuvent, en conformité avec le droit national applicable, négocier
et conclure directement les Accords de trafic appropriés portant
sur l'utilisation qu'ils feront des installations de télécommuni
cations fournies en vertu de la présente Convention et de
l'Accord d'exploitation, ainsi que sur les services destinés au
public, les installations, la répartition des recettes et les dispo
sitions commerciales qui s'y rapportent.

Article 3.

Objectif.

1 . L'objectif de l'Organisation est de mettre en place le
secteur spatial nécessaire pour améliorer les communications
maritimes, contribuant ainsi à améliorer les communications
de détresse et les communications pour la sauvegarde de la
vie humaine en mer ainsi que l'efficacité et la gestion des
navires, les services maritimes de correspondance publique et
les possibilités de radiorepérage.
2. L'Organisation vise à desservir toutes les zones dans

lesquelles le besoin de communications maritimes se fait sentir.
3. L'Organisation exerce ses activités à des fins pacifiques

exclusivement.

Article 4.

Rapports entre une partie et son organisme designé.

Lorsqu'un signataire est un organisme désigné par une
partie :
a) Les rapports entre la partie et le signataire sont régis par

le droit national applicable ;
b) La partie établit les directives et instructions appropriées

et conformes à son droit national, pour faire en sorte que le
signataire «'acquitte de ses responsabilités ;
c) La partie est dégagée de toute obligation au titre de

l'Accord d'exploitation. Toutefois, la partie veille à ce que le
signataire s'acquitte de ses obligations au sein de l'Organisation
sans violer les engagements que la partie a acceptés en vertu
de la présente Convention ou d'Accords internationaux connexes ;
d) Si le signataire se retire ou s'il est mis fin à sa qualité

de membre, la partie agit conformément aux dispositions du
paragraphe 3 de l'article 29 ou du paragraphe 6 de l'article 30.
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Article 5.

Principes de financement et de gestion de l'Organisation.

1. Le financement de l'Organisation est assuré par les contri
butions des signataires. Chaque signataire a, dans l'Organisation,
un intérêt financier proportionnel à sa part d'investissement qui
est déterminée conformément aux dispositions de l'Accord
d'exploitation.

2. Chaque signataire contribue aux besoins en capital de
l'Organisation et reçoit le remboursement et la rémunération
du capital conformément aux dispositions de l'Accord d'ex
ploitation.

3. L'Organisation est gérée sur une saine base économique et
financière, conformément aux principes agréés en matière
commerciale.

Article 6.

Mise en place du secteur spatial.

L'Organisation peut être propriétaire ou locataire du secteur
spatial .

Article 7.

Accès au secteur spatial .

1. Le secteur spatial d'Immarsat est ouvert aux navires de
toutes les nations suivant des conditions à fixer par le Conseil.
En fixant ces conditions, le Conseil ne doit pas discriminer entre
navires peur des raisons de nationalité.

2 . Le Conseil peut, dans chaque cas particulier, autoriser
l'accès au secteur spatial d'Inmarsat de stations terriennes situées
sur des structures exploitées en milieu marin, autres que les
navires, à condition et tant que l'exploitation de ces stations
terriennes n'entrave pas de façon sensible la fourniture de ser
vices aux navires.

3 . Les stations terriennes à terre communiquant par le sec
teur spatial d'Inmarsat doivent être situées sur un territoire
terrestre placé sous la juridiction d'une partie, et les parties ou
des organismes relevant de leur juridiction doivent en avoir
l'entière propriété. Le Conseil peut autoriser une dérogation à
cette règle s'il estime que ce serait dans l'intérêt de l' Organi
sation.

Article 8.

Autres secteurs spatiaux.

1 . Les parties notifient à l'Organisation, le cas échéant, qu'elles
se proposent ou que toute personne relevant de leur juridiction
se propose de prendre des dispositions pour utiliser ou mettre
en service, individuellement ou conjointement, des installations
d'un secteur spatial distinct pour répondre à certains des objec
tifs du secteur spatial d'Inmarsat, ou à tous ses objectifs, afin
d'en garantir la compatibilité sur le plan technique avec le
système Inmarsat et d'éviter que celui-ci ne subisse de préjudices
économiques importants.

2 . Le Conseil exprime ses vues sous la forme d'une recom
mandation de caractère non obligatoire relative à la compatibilité
technique et fait part de ses vues à l'Assemblée en ce qui
concerne les préjudices économiques.
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3 . L'Assemblée exprime son opinion, sous forme de recom
mandations de caractère non obligatoire, dans un délai de neuf
mois à compter de la date à laquelle la procédure prévue dans
le présent article a été engagée. L'Assemblée peut être convo
quée en session extraordinaire à cette fin.
4 . Les notifications prévues au paragraphe 1, y compris la

communication des renseignements techniques pertinents, et les
consultations ultérieures avec l'Organisation tiennent compte
des dispositions pertinentes du règlement des radiocommuni
cations de l'Union internationale des télécommunications.
5 . Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas à la

mise en place, à l'acquisition, à l'utilisation ou à la poursuite
de l'utilisation d'installations d'un secteur spatial distinct à des
fins de sécurité nationale, ou qui avaient fait l'objet d'un contrat,
qui avaient été mises en place, acquises ou utilisées avant
l'entrée en vigueur de la présente Convention.

Article 9.

Structure.

L'Organisation comprend les organes suivants :
a) L'Assemblée ;
b) Le Conseil ;
c) L'Organe directeur placé sous l'autorité d'un directeur

général.
Article 10.

Assemblée : composition et réunions.

1 . L'Assemblée se compose de toutes les parties.
2 . L'Assemblée se réunit tous les deux ans en session ordi

naire. Des sessions extraordinaires sont convoquées à la demande
d'un tiers des parties ou à la demande du Conseil.

Article 11.

Assemblée : procédure.

1 . Chaque partie dispose d'une voix à l'Assemblée.
2 . Toute décision portant sur des questions de fond est prise

à la majorité des deux tiers et toute décision portant sur des
points de procédure est prise à la majorité simple des parties
présentes et votantes. Les parties qui s'abstiennent au cours du
vote sont considérées comme non votantes.

3 . Toute décision sur le point de savoir si une question donnée
est une question de procédure ou de fond est prise par le
président. Cette décision peut être annulée par un vote à la
majorité des deux tiers des parties présentes et votantes.
4 . Pour toute réunion de l'Assemblée, le quorum est constitué

par la majorité des parties.

Article 12.

Assemblée : fonctions.

1 . L'Assemblée a les fonctions suivantes :
a) Elle étudie et examine les activités, des buts, la politique

générale et les objectifs à long terme de l'Organisation. ; elle
exprime ses vues et présente des recommandations à ce sujet
au Conseil ;
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b ) Elle veille à ce que les activités de l'Organisation soient
compatibles avec la présente Convention et avec les buts et les
principes de la Charte des Nations Unies ainsi qu'avec tout autre
traité par lequel l'Organisation décide d'être liée ;
c) Elle autorise, sur recommandation du Conseil, la mise en

place d'installations additionnelles du secteur spatial ayant pour
objectif particulier ou primordial d'assurer des services de radio
repérage, de détresse ou de sécurité. Toutefois, les installations
du secteur spatial mises en place pour assurer des services
maritimes de correspondance publique peuvent être utilisées sans
cette autorisation pour les télécommunications à des fins de
détresse, de sécurité et de radiorepérage ;
d) Elle adopte les décisions qu'appellent d'autres recomman

dations du Conseil et exprime ses vues sur les rapports du
Conseil ;
e) Elle élit quatre représentants au Conseil conformément aux

dispositions de l'alinéa b du paragraphe 1 de* l'article 13 ;
f) Elle décide des questions touchant aux rapports officiels

entre l'Organisation des Etats, qu'ils soient parties ou non, et
les organisations internationales ;
g) Elle adopte les décisions concernant tout amendement à la

présente Convention ou à l'Accord d'exploitation, respective
ment en application des articles 34 de la Convention et XVIII
de l'Accord d'exploitation ;
h ) Elle étudie la question de savoir s'il y a lieu de mettre fin

à la qualité de membre conformément aux dispositions de l'arti
cle 30 et prend une décision à cet égard ;
i ) Elle exerce toute autre fonction lui incombant en vertu

de l'un quelconque des autres articles de la présente Conven
tion ou de l'Accord d'exploitation.

2. Dans l'exécution de ses fonctions, l'Assemblée tient compte
de toutes recommandations pertinentes du Conseil .

Article 13.

Conseil : composition.

1 . Le Conseil est composé de vingt-deux représentants des
signataires comme suit :

a) Dix-huit représentants des signataires ou groupes de signa
taires non représentés par ailleurs étant convenus d'être repré
sentés en tant que groupe, qui ont les parts d'investissement
les plus élevées de l'Organisation. Si un groupe de signataires
et un signataire ont des parts d'investissement égales, ce der
nier a priorité. Si, du fait que deux signataires ou plus ont des
parts d'investissement égales, le nombre de représentants au
Conseil excède vingt-deux, ces signataires sont néanmoins tous
représentés à titre exceptionnel ;

b) Quatre représentants des signataires non représentés par
ailleurs au Conseil, élus par l'Assemblée, indépendamment de
leurs parts d'investissement, de manière à garantir le respect
du principe d'une représentation géographique équitable,
compte dûment tenu des intérêts des pays en voie de dévelop
pement. Tout signataire élu pour représenter une région géogra
phique représente chaque signataire de la région géographique
qui est convenue d'être ainsi représentée et qui n'est pas repré
sentée par ailleurs au Conseil. Une élection prend effet à compter
de la première réunion du Conseil qui suit l'élection et reste
valable jusqu'à la session ordinaire suivante de l'Assemblée.

2. L'insuffisance du nombre de représentants au Conseil, due
à une vacance qui n'a pu être encore pourvue, n'invalide pas la
composition du Conseil.
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Article 14.

Conseil : procédure.

1 . Le Conseil se réunit aussi souvent qu'il peut être néces
saire à la bonne exécution de ses fonctions, mais au moins trois
fois par an.

2 . Le Conseil s'efforce de prendre ses décisions à l'unanimité.
A défaut d'accord unanime, les décisions sont prises de la
manière suivante : toute décision portant sur des questions de
fond est prise à la majorité des représentants siégeant au
Conseil, si -cette majorité dispose au moins des deux tiers du
total des voix pondérées de tous les signataires et groupes de
signataires représentés au Conseil. Toute décision portant sur
des questions de procédure est prise à la majorité simple des
représentants présents et votants, chacun disposant d'une voix.
Tout différend sur le point de savoir si une question donnée est
une question de procédure ou de fond fait l'objet d'une déci
sion du Président du Conseil . Cette décision peut être annu
lée par un vote à la majorité des deux tiers des représentants
présents et votants, chacun disposant d'une voix. Le Conseil
peut adopter une procédure de vote différente pour l'élection
des membres de son bureau.

3 . a ) Chaque représentant dispose d'une pondération des
voix équivalant à la part ou aux parts d'investissement qu'il
représente. Toutefois, aucun représentant ne peut utiliser, au
nom d'un signataire, plus de 25 p. 100 du total des voix pon
dérées de l'Organisation , si ce n'est conformément aux disposi
tions prévues à l'alinéa b, iv) ci-dessous.

b) Nonobstant les dispositions des paragraphes 9, 10 et 12
de l'article V de l'Accord d'exploitation :

i) si un signataire représenté au Conseil a droit , en vertu
de sa part d'investissement, à une pondération des voix
excédant 25 p. 100 du total des voix pondérées de l'Or
ganisation, il peut offrir aux autres signataires une
partie ou la totalité de sa part d'investissement qui
excède lesdits 25 p. 100 ;

ii) les autres signataires peuvent notifier à l'Organisation
qu'ils sont disposés à accepter une partie ou la totalité
de cette part d'investissement excédentaire . Si le total
des montants notifiés à l'Organisation n'excède pas le
montant disponible pour répartition, le Conseil doit
répartir ce dernier entre les signataires conformément
aux montants notifiés. Si le total des montants notifiés
excède le montant disponible pour répartition, le Conseil
doit répartir ce dernier conformément aux modalités
dont les signataires ayant soumis une notification peu
vent convenir, ou, faute d'un accord à cet égard, en
proportion des montants notifiés ;

iii) une telle répartition doit être faite par le Conseil au
moment de chaque détermination des parts d'investis
sement effectuée conformément à l'article V de l'Accord
d'exploitation. Aucune répartition ne doit porter la
part d'investissement d'un quelconque des signataires
au-delà de 25 p. 100 :

iv) dans la mesure où la part d'investissement du signataire
qui excède 25 p. 100 et qui est offerte pour répartition
n'est pas répartie conformément à la procédure énoncée
dans le présent paragraphe, la pondération des voix du
représentant du signataire peut excéder 25 p. 100.
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Dans la mesure où un signataire décide de ne pas offrir
sa part d'investissement excédentaire aux autres signataires , la
pondération des voix correspondante de ce signataire qui excède
25 p. 100 doit être répartie également entre tous le* autres
représentants au Conseil .

4 . Pour toute réunion du Conseil , le quorum est con.->;, par
la majorité des représentants siégeant au Conseil , si cette majo
rité représente au moins les deux tiers du total des voix pondé
rées de tous les signataires et groupes de signataires représentés
au Conseil .

Article 15.

Conseil : -fonctions.

Le Conseil est chargé, en tenant dûment compte des opinions
et recommandations de l'Assemblée, de fournir le secteur spa
tial nécessaire pour réaliser les objectifs de l'Organisation de
la façon la plus économique et la plus efficace conformément
aux dispositions de la présente Convention et de l'Accord d'ex
ploitation. Afin de s'acquitter de ces responsabilités, le Conseil
a les pouvoirs nécessaires pour exercer toutes les fonctions
appropriées. y compris les suivantes :
a ) 11 détermine les besoins en matière de télécommunications

maritimes par satellites et il adopte les politiques, les plans, les
programmes, les procédures et les mesures concernant la concep
tion, la mise au point, la construction, la mise en place, l' acqui
sition par voie d'achat ou de bail, l'exploitation, l'entretien et
l'utilisation du secteur spatial d'Inmarsat , y compris la passa
tion de marchés en vue d'assurer tous services nécessaires de
lancement afin de répondre à ces besoins :

b) li adopte et met en œuvre des dispositions relatives à la
gestion invitant le directeur général à passer des contrats pour
l'exécution des fonctions techniques et d'exploitation lorsque
l'organisation y a avantage ;
c) 11 adopte les critères et procédures d'approbation des sta

tions terriennes à terre, de navire et de structure en milieu
marin devant avoir accès au secteur spatial d'Inmarsat ainsi que
de vérification et de surveillance du fonctionnement des stations
terriennes qui ont accès à ce secteur et en font usage. Dans
le cas des stations terriennes de navire, les critères doivent être
suffisamment précis pour que les autorités nationales chargées
de la délivrance des licences d'exploitation puissent les utiliser
i leur gré, en vue de l'approbation par type ;
d) Il soumet des recommandations à l'Assemblée conformé

ment aux dispositions de l'alinéa c) du paragraphe 1 de l'arti
cle 12 :

e) Il soumet à . 'Assemblée des rapports périodiques sur les
activités de l'Organisation, et notamment sur les questions finan
cières ;
f) Il adopte les procédures et règles régissant la passation

des marchés ainsi que les conditions des marchés et approuve
ceux-ci conformément aux dispositions de la présente Convention
et de l'Accord d'exploitation ;
g) Il adopte la politique à suivre en matière financière ; il

approuve le règlement financier, le budget annuel et les états
financiers annuels ; il détermine périodiquement les redevances
d'utilisation du secteur spatial d'Immarsat et il prend des déci
sions concernant toutes autres questions financières, y compris
les parts d'investissement et la limitation du capital, conformé
ment aux dispositions de la présente Convention et de l'Accord
d'exploitation ;
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h) 11 arrête les dispositions à prendre pour la consultation
sur une base permanente d'organismes agréés par le Conseil
comme représentant les propriétaires de navires, le personnel
maritime et d'autres usagers des télécommunications maritimes ;
i) Il désigne un arbitre dans le cas où l'Organisation est

partie à une procédure d'arbitrage ;
j) Il exerce toute autre fonction qui lui est conférée aux

termes de l'un quelconque des autres articles de la présente
Convention ou de l'Accord d'exploitation ainsi que toute autre
fonction appropriée pour atteindre les buts de l'Organisation.

Article 16.

Organe directeur.

1. Le directeur général est choisi par le Conseil parmi les
candidats présentés par les parties ou les signataires par l'inter
médiaire des parties, sous réserve de confirmation par les parties.
Le dépositaire notifie immédiatement aux parties la nomination
du directeur général. La nomination est confirmée, à moins que
plus d'un tiers des parties n'informent le dépositaire par écrit,
dans un délai de soixante jours à compter de la notification,
qu'ils s'y opposent. Le directeur général peut prendre ses fonc
tions dès qu'il a été procédé à sa nomination et en attendant
que celle-ci soit confirmée.
2. Le mandat du directeur général est de six ans. Toutefois,

le Conseil peut mettre fin aux fonctions du directeur général
de sa propre autorité. Le Conseil rend compte à l'Assemblée
des raisons qui ont motivé sa décision.
3. Le directeur général est le plus haut fonctionnaire et le

représentant légal de l'Organisation ; il est responsable devant
le Conseil et agit sous l'autorité de celui-ci.
4. La structure, les effectifs et les conditions types d'emploi

des fonctionnaires, employés, consultants et autres conseillers
de l'organe directeur sont approuvés par le Conseil.
5. Le directeur général nomme les membres de l'organe direc

teur. La nomination des hauts fonctionnaires qui font directe
ment rapport au directeur général est approuvée par le Conseil.
6. La considération dominante en matière de nomination du

directeur général et des autres fonctionnaires de l'organe direc
teur doit être la nécessité d'assurer à l'Organisation les services
de personnes qui possèdent les plus hautes qualités de travail,
de compétence et d'intégrité.

Article 17.

Représentation aux réunions.

Toutes les parties et tous les signataires qui sont en droit,
en vertu de la présente Convention ou de l'Accord d'exploitation,
d'assister et/ou de participer aux réunions de l'Organisation
doivent être autorisés à assister et/ou à participer à ces réunions
ainsi qu'à toute autre réunion tenue sous les auspices de l'Orga
nisation, indépendamment du lieu où elles se tiennent. Les
dispositions arrêtées avec le pays hôte doivent être compatibles
avec ces obligations.

Article '18.

Dépenses afférentes aux réunions.

1 . Chaque partie, ainsi que chaque signataire, {ait face à
«es propres irais de représentation lors des réunions de l' Or
ganisation.
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2. Les dépenses afférentes à ces réunions sont considérées
comme faisant partie des dépenses administratives de l'Orga
nisation ; toutefois, l'Organisation ne tient aucune réunion hors
du siège-, à moins que l'hôte éventuel n'accepte d'assumer les
dépenses supplémentaires en cause.

Article 19.

Fixation des redevances d'utilisation.

1 . Le Conseil fixe les unités de mesure applicables aux
diverses catégories d'utilisation du secteur spatial d'Inmarsat
et fixe les taux des redevances d'utilisation dudit secteur. Ces
redevances ont "pour but de procurer à l'Organisation des
recettes suffisantes pour couvrir ses dépenses d' exploitation ,
d'entretien et d'administration, pour constituer le fonds de rou
lement que le Conseil peut juger nécessaire, pour amortir les
investissements effectués par les signataires et pour verser les
sommes dues au titre de la rémunération du capital conformé
ment aux dispositions de l'accord d'exploitation.

2 . Les mêmes taux de redevances d'utilisation sont appli
cables à tous les signataires pour chaque catégorie d'utilisation.

3 . Pour les organismes autres que les signataires, qui sont
autorisés à utiliser le secteur spatial d'Inmarsat conformément
aux dispositions de l'article 7, le Conseil peut fixer des taux
de redevances d'utilisation différents de ceux qui sont appli
cables aux signataires. Les mêmes taux sont applicables aux
organismes susvisés pour chaque catégorie d'utilisation.

Article 20.

Passation des marchés.

1 . La politique du Conseil en matière de passation des mar
chés est de nature à encourager, dans l'intérêt de l'Organisation,
une concurrence à l'échelle mondiale dans la fourniture des
biens et des services. A cette fin :

a) Les biens et les prestations de services nécessaires à l'Or
ganisation, qu'il s'agisse d'un achat ou d'un bail, sont obtenus
par attribution de contrats, à la suite d' appel d'offres interna
tionaux publics ;
b) Les contrats sont attribués aux soumissionnaires qui offrent

la meilleure conjugaison de qualité et de prix et des délais de
livraison optimaux ;
c) S'il existe plusieurs offres qui présentent des conjugaisons

comparables de qualité et de prix et des délais de livraison opti
maux, le Conseil attribue le contrat de manière à donner effet
à la politique de passation des marchés exposée, ci-dessus.
2. Dans les cas suivants, il peut y avoir dispense de recou

rir aux appels d'offres internationaux publics, conformément aux
procédures adoptées par le Conseil, à condition que, ce faisant,
le Conseil encourage, conformément aux intérêts <de l'Organisa 
tion, une concurrence à l'échelle mondiale dans la fourniture
des biens et des services :

a) La valeur estimative du contrat ne dépasse pas 50 000 dol
lars des Etats-Unis et, par suite <de l'application d'une telle dis
pense, l'attribution du contrat ne met pas le contractant dans
une position telle qu'elle porte atteinte ultérieurement à l'exécu
tion effective par Je Conseil de la politique de passation Ides mar
chés exposée ci-dessus. Dans ta mesure où des fluctuations des
prix mondiaux reflétées dans les indices de prix pertinents le
justifient, le Conseil peut réviser la limite financière ;
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i ) La passation d'un marché est requise d'urgence pour faire
faje à une situation exceptionnelle ;
et Il existe une seule source d'approvisionnement répondant

aux spécifications nécessaires pour faire face aux besoins de
l'Organisation, ou le nombre des sources d'approvisionnement est
si limité qu'il ne serait ni possible ni de l'intérêt de l'Organisa
tion d'engager les dépenses et de consacrer le temps néces
saire au lancement d'un appel d'offres international public, sous
réserve qu'au cas où il existerait plus d'une source d'approvi
sionnement, elles aient la possibilité de présenter des soumis
sions sur un pied d'égalité ;
il ) Les besoins sont d'une nature administrative telle qu'il

ne serait ni pratique ni possible d ? recourir à la procédure des
appels d'offres internationaux publics ;
c) La passation d'un marché est destinée à des prestations de

servîtes en personnel

Article 21.

Inventions et renseignements techniques.

1 Dans le cadre de" tous travaux effectués par elle ou en son
nom et à ses frais , l'Organisation acquiert sur les inventions et
renseignements techniques les droits nécessaires dans l'intérêt
commun de l'Organisation et des signataires en tant que tels, et
uniquement ces droits. Dans le cas de travaux effectués sous
contrat , ces droits sont obtenus à titre non exclusif.

2 . Aux fins du paragraphe 1 . l'Organisation, tenant compte de
ses principes et de ses objectifs ainsi que des pratiques indus
trielles généralement admises, s'assure pour elle-même , dans le
cadre des travaux comportant une part importante d'étude, de
recherche ou de mise au point :
a) Le droit d'avoir communication sans redevance de toutes

les inventions et de toua les renseignements techniques résultant
de ces travaux ;

1) Le droit de communiquer et de faire communiquer ces
inventions et ces renseignements techniques aux parties, aux
signataires et à toutes autres personnes relevant de la juridic
tion de toute partie, ainsi que le droit d'utiliser, d'autoriser ou
de faire autoriser des parties, des signataires et de telles autres
personnes à utiliser ces inventions et renseignements tech
niques sans redevance relativement au secteur spatial d'Inmarsat
et à toute station terrienne à terre ou de navire fonctionnant
en liaison avec celui-ci.

3 . Dans le cas de travaux effectués sous contrat , le contractant
conserve la propriété des droits aux inventions et renseignements
techniques résultant de ce contrat.

4 . L Organisation s'assure également pour elle-même le droit,
selon des modalités et à des conditions équitables et raison
nables, d'utiliser et de faire utiliser les inventions et les
renseignements techniques directement utilisés dans l'exécution
de travaux effectués en son nom mais non compris parmi ceux
envisagés au paragraphe 2. dans la mesure où cette utilisation
est nécessaire à la reconstitution ou à la modification de tout
produit effectivement livré en vertu d'un contrat financé par
l'Organisation et dans la mesure où la personne qui a exécuté
ces travaux est habilitée à accorder ces droits.

5 . Le Conseil peut, dans des cas particuliers, accorder une
dérogation aux principes stipulés à l'alinéa b du paragraphe 2
et au paragraphe 4 lorsque, au cours des négociations, il est
démontré au Conseil que l'absence d'une telle dérogation nuirait
à l'intérêt de l'Organisation.
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6 . Le Conseil peut également, dans des cas particuliers, lorsque
des circonstances exceptionnelles le justifient, accorder une
dérogation au principe stipulé au paragraphe 3 lorsque toutes
les conditions suivantes sont remplies ■:
a) Quand il est démontré au Conseil que l'absence d'une telle

dérogation nuirait à l'intérêt de l'Organisation ;
'■) Quand le Conseil décide que l'Organisation doit être en

mesure de s'assurer que les brevets sont protégés dans tout pays ;
c) Lorsque et dans la mesure où le contractant n'est ni à même

ni désireux d'assurer une telle protection pendant la durée
requit;.

7 . En ce qui concerne les inventions et renseignements
techniques sur lesquels elle a acquis des droits autrement qu'en
vertu du paragraphe 2, l'Organisation, dans la mesure où elle
est habilitée à le faire, doit sur demande :
a) Communiquer ou faire communiquer lesdites inventions et

lesdits renseignements techniques à toute partie ou à tout
signataire, sous réserve du remboursement de tout paiement
effectué par elle ou exigé d'elle dans l'exercice dudit droit
de communication ;

b ) Faire bénéficier toute partie ou tout signataire du droit
de communiquer ou de faire communiquer lesdites inventions
et lesdits renseignements techniques à toutes autres personnes
relevant de la juridiction de toute partie ainsi que le droit de
les utiliser et d'autoriser ou de faire autoriser ces personnes
à les utiliser :

il Sans redevance relativement au secteur spatial d'Inmarsat
ou à toute autre station terrienne à terre ou de navire
fonctionnant en liaison avec celui-ci ;

ii ) A toute autre fin, selon des modalités et à des conditions
équitables et raisonnables définies entre les signataires
ou d'autres personnes relevant de la juridiction de toute
partie et l'Organisation ou le propriétaire desdites inven
tions et desdits renseignements techniques ou tous autres
organismes ou personnes autorisées ayant une part de
la propriété desdites inventions et desdits renseigne
ments techniques et sous réserve du remboursement
de tout paiement effectué par l'Organisation ou exigé
d'elle dans l'exercice desdits droits.

8 . La communication et l'utilisation de toutes les inventions
et de tous les renseignements techniques sur lesquels l'Organi
sation a acquis tous droits s'effectuent, de par leurs modalités
et conditions, sans discrimination à l'égard de tous les signa
taires ou d'autres personnes relevant de la juridiction de toute
partie.

9 . Aucune des dispositions du présent article ne saurait
empêcher l'Organisation de passer, si cela est souhaitable, des
marchés avec des personnes assujetties aux lois et règlements
nationaux relatifs à la communication de renseignements tech
niques.

Article 22.

Responsabilité.

Une Partie n'est pas responsable en tant que telle des actes
et obligations de l'Organisation si ce n'est dans ses relations
avec des non-parties ou avec les personnes physiques ou
morales qu'elle représente et uniquement dans la mesure où
cette responsabilité peut découler de traités en vigueur entre
la partie et la non-partie intéressée. Toutefois, les dispositions
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qui précèdent n'interdisent pas à une partie qui est tenue,
en vertu d'un tel Traité, d'indemniser une non-partie ou une
personne physique ou morale qu'elle représente d'invoquer les
droits pouvant découler dudit traité à l'égard de toute autre
partie.

Article 23.

Coûts exclus.

Les impôts sur le revenu au titre des sommes versées par
l'Organisation à tout signataire ne font pas partie des dépenses
de l'Organisation.

Article 24.

Vérification des comptes.

Les comptes de l'Organisation sont vérifiés chaque année par
un commissaire aux comptes indépendant nommé par le conseil .
Toute partie ou tout signataire a droit d'accès aux comptes de
l'Organisation.

Article 25.

Personnalité juridique.

L'Organisation a la personnalité juridique ; elle est, en outre,
responsable de ses actes et de ses obligations. Aux fins de
l'exercice des fonctions qui lui incombent, elle peut notamment
passer des contrats, acquérir, prendre à bail, détenir et céder
des biens meubles et immeubles, ainsi qu'ester en justice et
conclure des accords avec des Etats ou des organisations
internationales.

Article 26.

Privilèges et immunités.

1 . Dans le cadre des activités autorisées par la présente
Convention, l'Organisation et ses biens sont exonérés, par tous les
Etats parties à la Convention, de tout impôt national sur le
revenu et impôt direct national sur les biens et de tous droits de
douane sur les satellites de télécommunications ainsi que sur les
éléments et les pièces desdits satellites qui doivent être lancés en
vue de leur utilisation dans le secteur spatial d'Inmarsat. Chaque
partie s'engage à agir au mieux pour faire accorder, conformé
ment à la procédure nationale applicable, toutes autres exonéra
tions d'impôts sur les revenus et d'impôts directs sur les biens,
ainsi que des droits de douane, ju; 'es souhaitables, en gardant
présent à l'esprit le caractère spécifique de l'Organisation.
2 . Tous les signataires agissant en cette qualité, à l'exception

du signataire désigné par la partie sur le territoire de laquelle
le siège est situé, sont exonérés de l'impôt national sur le revenu
au titre des sommes versées par l'Organisation dans le terri
toire de ladite partie.
3 . a) Aussitôt que possible après l'entrée en vigueur de la

présente Convention, l'Organisation conclut avec toute partie dans
le territoire de laquelle elle établit son siège, d'autres bureaux
ou d'autres installations, un accord qui sera négocié par le
Conseil et approuvé par l'Assemblée, relatif aux privilèges et
immunités de l'Organisation, de son directeur général, de son
personnel, des experts exécutant des missions pour l'Organisa
tion et des représentants des parties et signataires pendant
qu'ils se trouvent sur le territoire du Gouvernement hôte dans
le but d'exercer leurs fonctions.
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b) Cet Accord est indépendant de la présente Convention et
cesse d'avoir effet par accord entre le Gouvernement hôte et
l'Organisation, ou si le siège de l'Organisation est transféré hors
du territoire du Gouvernement hôte.

4 . Aussitôt que possible après l'entrée en vigueur de la
présente Convention, toutes les parties autres que celles ayant
conclu un Accord conformément au paragraphe 3 concluent un
Protocole sur les privilèges et immunités de l'Organisation, de
son directeur général, de son personnel, des experts exécutant
des missions pour l'Organisation et des représentants des parties
et signataires pendant qu'ils se trouvent sur le territoire des
parties dans le but d'exercer leurs fonctions. Ce Protocole est
indépendant de la présente Convention et stipule les conditions
dans lesquelles il cesse d'avoir effet.

Article 27.

Relations avec les autres organisations internationales.

L'Organisation collabore avec l'Organisation des Nations Unies,
ses organes qui traitent des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique et de l'Océan et ses institutions spécialisées,
ainsi qu'avec d'autres organisations internationales, sur les
questions d'intérêt commun. L'Organisation tient compte notam
ment des résolutions et des recommandations pertinentes de
l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation
maritime. L'Organisation respecte les dispositions pertinentes de
la Convention internationale des télécommunications et les règles
qui en découlent et tient compte, lors de la conception, de la
mise au point, de la construction et de la mise en place du
secteur spatial d'Inmarsat, ainsi que dans les procédures éta
blies en vue de réglementer l'exploitation du secteur spatial
d'Inmarsat et des stations terriennes, des résolutions, des recom
mandations et des procédures pertinentes adoptées par les
organes de l'Union internationale des télécommunications.

Article 28.

Notification à l'Union internationale des télécommunications.

A la demande de l'Organisation, la partie sur le territoire de
laquelle est situé le siège de l'Organisation coordonne les fré
quences à utiliser pour le secteur spatial et, au nom de chaque
partie qui y consent, notifie à l'Union internationale des télé
communications les fréquences à utiliser à cette fin et lui com
munique d'autres renseignements, ainsi qu'il est prévu dans le
Règlement des radiocommunications annexé à la Convention
internationale des télécommunications.

Article 29.

Retrait.

1 . Toute partie ou tout signataire peuvent, par notification
écrite adressée au dépositaire, se retirer volontairement de
l'Organisation à tout moment. Lorsqu'il a été décidé en vertu
de la législation nationale applicable qu'un signataire peut se
retirer, le retrait du signataire est notifié par écrit au dépositaire
par la partie qui l'a désigné et la notification emporte acceptation
du retrait par la partie. Le retrait d'une partie, agissant en cette
qualité, entraîne le retrait simultané de tout signataire désigné
par la partie ou de la partie en sa qualité de signataire , selon
le cas.
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2 . Des la réception par le dépositaire de la notification d'une
décision de retrait, la Partie qui la notifie et tout signataire
qu'elle a désigné, ou le signataire pour le compte duquel la
notification est donnée, selon le cas, cessent d'avoir tout droit
de représentation et de vote au sein des organes de l'Organisa
tion quels qu'ils soient, et ils n'acquièrent aucune obligation
après réception de la notification. Le signataire qui se retire reste
toutefois tenu, à moins que le Conseil n'en décide autrement
en application de l'article XIII de l'Accord d'exploitation, de
verser sa part des contributions au capital nécessaires pour faire
face aux engagements contractuels expressément autorisés par
l'Organisation avant la réception de la notification et aux respon
sabilités découlant d'actes ou d'omissions qui ont précédé ladite
réception. Sauf en ce qui concerne ces contributions au capital
et les dispositions de l'article 31 de la présente Convention et de
l'article XVI de l'Accord d'exploitation, le retrait prend effet,
et la présente Convention et ou l'Accord d'exploitation cessent
d'être en vigueur à l'égard de la partie et/ou du signataire qui
se retire, trois mois après -la date de réception par le dépositaire
de la notification mentionnée au paragraphe 1.
3 . Si un signataire se retire, la partie qui l'a désigné désigne,

avant la date à laquelle le retrait prend effet et à compter de
cette date, un nouveau signataire ou assume la qualité de
signataire, conformément aux dispositions du paragraphe 4 du
présent article, ou se retire. Si, à cette date, la partie n'a pris
aucune mesure à cet effet , elle est considérée comme s'étant
retirée à compter de cette même date. Tout nouveau signataire
assume toutes les obligations non satisfaites du signataire pré
cédent en ce qui concerne les contributions au capital et l'obli
gation de verser sa quote-part des contributions au capital
nécessaires pour faire face aux engagements contractuels expres
sément autorisés par l'Organisation après la date de la réception
de la notification et aux responsabilités découlant d'actes ou
d'omissions qui ont suivi cette date.
4 . Si, pour quelque raison que ce soit , une partie désire se

substituer au signataire qu'elle a désigné, ou désire désigner un
nouveau signataire, elle doit notifier par écrit sa décision au
dépositaire. L'Accord d'exploitation entre en vigueur à l'égard
du nouveau signataire et cesse de l'être à l'égard du signataire
précédent dès que le nouveau signataire assume toutes les obli
gations non satisfaites du signataire précédent, telles qu'elles
sont spécifiées dans la dernière phrase du paragraphe 3, et
signe l'Accord d'exploitation.

Article 30.

Suspension et retrait obligatoire.

1 . Un an au moins après la date à laquelle l'organe directeur
a reçu une notification écrite l'informant qu'apparemment une
partie a manqué à l'une quelconque des obligations qui lui
incombent aux termes de la présente Convention, l'Assemblée,
après avoir examiné toute observation présentée par ladite partie,
peut décider, si elle constate qu'il, y a eu effectivement manque
ment à une obligation et que ce manquement compromet le bon
fonctionnement de l'Organisation, que la partie n'est plus mem
bre de l'Organisation. La Convention cesse d'être en vigueur à
l'égard de la partie considérée à partir de la date de cette déci
sion ou de toute autre date ultérieure que l'Assemblée peut
fixer. L'Assemblée peut être convoquée en session extraordinaire
à cette fin. Le retrait obligatoire entraîne le retrait simultané
de tout signataire désigné par la partie ou de la partie en sa
qualité de signataire, selon le cas. L'Accord d'exploitation cesse
d'être en vigueur à l'égard du signataire- à la date à laquelle la
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présente Convention cesse d'être en vigueur a l'égard de la
partie intéressée, sauf en ce qui concerne les contributions au
capital nécessaires pour faire face aux engagement * contractuels
expressément autorisés par l'Organisation avant ce retrait et aux
responsabilités découlant d'actes ou d'omissions qui ont précédé
celui-ci, et sauf en ce qui concerne les dispositions de l'article 31
de la présente Convention et »le l'article XVI de l'Accord d'ex
ploitation

2. Si un signataire, agissant en. cette qualité, manque à l'une
quelconque des obligations qui lui incombent aux termes de la
présente Convention ou de l'Accord d'exploitation, autres que les
obligations imposées par le paragraphe 1 de l'article ni de
l'Accord d'exploitation, et s'il n'a pas remédié audit manquement
dans les trois mois qui suivent la notification écrite qui lui
est faite d'une résolution du Conseil prenant note dudit manque
ment, le Conseil peut, après examen des observations présentées
par le signataire et. le cas échéant, par la partie intéressée,
suspendre les droits du signataire défaillant. Si, à l'issue d'un
délai supplémentaire de trois mois et après examen des obser
vations présentées par le signataire et, le cas échéant, par la
partie, le Conseil constate qu'il n'a pas été remédié audit manque
ment, l'Assemblée peut décider, sur la recommandation du
Conseil, de retirer au signataire la qualité de membre. Le
retrait prend effet à la date de cette décision et l'Accord d'ex
ploitation cesse d'être en vigueur à l'égard du signataire à
compter de cette date.

3 . Si un signataire omet de payer toute somme dont il est
redevable conformément au paragraphe 1 de l'article ni de
l'Accord d'exploitation, dans les quatre mois qui suivent l'éché
ance. les droits du signataire en vertu de la présente Convention
et de l'Accord d'exploitation sont automatiquement suspendus.
Si, dans les trois mois qui suivent la suspension, le signataire n'a
pas versé toutes les sommes dues ou si la partie qui l'a désigné
n'a pas effectué une substitution conformément au paragraphe 4
de l'article 29, le Conseil, après examen de toute observation
présentée par le signataire ou par la partie qui l'a désigné,
peut décider de retirer au signataire sa qualité de membre.
A compter de la date de la décision. l'Accord d'exploitation
cesse d'être en vigueur l'égard du signataire.

4 . Pendant la période de suspension des droits d'un signa
taire en vertu des paragraphes 2 ou 3. le signataire continue
d'assumer toute obligation d'un signataire découlant de la pré
sente Convention et de l'Accord d'exploitation.

5 . Un signataire n'assume aucune obligation après qu'on lui
a retiré la qualité de membre, sous réserve de l'obligation qui
lui revient de verser sa part des contributions au capital néces
saires pour faire face aux engagements contractuels expressé
ment autorisés avant qu'on lui ait retiré la qualité de membre
et aux responsabilités découlant d'actes ou d'omissions qui ont
précédé ce retrait, et sauf en ce qui concerne les dispositions
de l'article 31 de la présente Convention et de l'article XVI de
l'Accord d'exploitation.

6 . Si l'on retire la qualité de membre à un signataire, la partie
qui l'a désigné désigne un nouveau signataire ou assume la qua
lité de signataire, conformément aux dispositions du para
graphe 4 de l'article 29, ou se retire dans un délai de trois mois
à partir de la date de ce retrait et à compter de cette date.
Si. à l'expiration de ce délai, la partie n'a pris aucune mesure
à cet effet, elle est considérée comme s'étant retirée à la date
du retrait et la présente Convention cesse d'être en vigueur i
son égard à compter de cette date.
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7 . Chaque fois que la présente Convention cesse d'être en
vigueur à l'égard d'une partie, tout règlement financier entre
l'Organisation et tout signataire désigné par cette partie ou la
partie en sa qualité de signataire doit être effectué conformé
ment aux dispositions de l'article XIII de l'Accord d'exploita
tion.

Article 31 .

Règlement des différends.

1 . Tout différend entre des parties, ou entre des Parties et
l'Organisation, ayant trait aux droits et obligations découlant
de la présente Convention doit être réglé par voie de négocia
tion entre les parties intéressées. Si, dans un délai d'un an,
à compter de la date à laquelle l'une quelconque des parties
a demandé un règlement, celui-ci n'est pas intervenu, et si
les parties au différend n'ont pas accepté de soumettre le dif
férend à la Cour internationale de justice ou n'ont pas approuvé
une autre procédure de règlement, le différend peut, si les
parties y consentent, être soumis à l'arbitrage conformément
à l'annexe de la présente Convention. Une décision arbitrale
au sujet d'un différend entre parties, ou entre parties et l'Or
ganisation, ne saurait porter atteinte à une décision prise par
l'Assemblée en application du paragraphe 1 de l'article 30, aux
termes de laquelle la Convention cesse d'être en vigueur pour
une partie.

2 . A moins qu'il n'en soit convenu autrement, tout différend
survenant entre l'Organisation et une ou plusieurs parties en
vertu d'Accords qui les lient est, à la demande de l'une quel
conque des parties au différend, soumis à l'arbitrage conformé
ment à l'Annexe de la présente Convention, s'il n'a pas été
résolu par voie de négociation dans un délai d'un an à compter
de la date à laquelle l'une quelconque des parties a demandé
un règlement.
3 . Tout différend entre une ou plusieurs parties et un ou

plusieurs signataires, agissant en cette qualité, au sujet des droits
et obligations découlant de la présente Convention ou de l'Ac
cord d'exploitation peut être soumis à l'arbitrage conformément
à l'Annexe de la présente Convention, à condition que la partie
ou les parties et le signataire ou les signataires en cause y
consentent.

4 . Les dispositions du présent article continuent de s'appli
quer à une partie ou à un signataire qui ont cessé de l'être en
ce qui concerne les différends relatifs aux droits et obligations
découlant du fait qu'ils ont été partie ou signataire de la pré
sente Convention.

Article 32.

Signature et ratification.

1) La présente Convention reste ouverte à la signature à
Londres jusqu'à son entrée en vigueur ; elle demeure ensuite
ouverte à l'adhésion. Tous les Etats peuvent devenir parties à
la présente Convention par :
a) Signature sans réserve quant à la ratification, l'accepta

tion ou l'approbation ; ou
b) Signature sous réserve de ratification, d'acceptation ou

d'approbation, suivie de ratification, d'acceptation ou d'approba
tion ; ou
c) Adhésion.
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2. La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion
s'effectuent par le dépôt de l'instrument approprié auprès du
dépositaire.

3. Lorsqu'il devient partie à la présente Convention ou à tout
moment après cette date, un Etat peut faire connaître, par noti
fication écrite adressée au dépositaire, quels sont les registres
maritimes relevant de son autorité et les stations terriennes à
terre placées sous sa juridiction auxquels la Convention s'appli
que.

4. Aucun Etat ne devient partie à la présente Convention avant
d'avoir signé l'Accord d'exploitation ou avant que l'organisme
qu'il a désigné n'ait signé ledit Accord.

5. Il ne peut être formulé de réserves à la présente Convention
ou à l'Accord d'exploitation.

Article 33.

Entrée en vigueur.

1. La présente Convention entre en vigueur soixante jours
après la date à laquelle des Etats représentant 95 p. 100 des
parts d'investissement initiales sont devenus Parties à la Conven
tion.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, si la présente
Convention n'est pas entrée en vigueur dans un délai de
trente-six mois après la date à laquelle elle a été ouverte à la
signature, elle n'entre pas en vigueur.

3. Pour un Etat qui a déposé un instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation de la présente Convention ou
d'adhésion à celle-ci après la date de son entrée en vigueur, la
ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion prend
effet à la date du dépôt de l'instrument

Article 34.

Amendements.

1. Toute Partie peut proposer des amendements à la présenta
Convention. Les projets d'amendements sont soumis à l'organe
directeur qui en informe les autres parties et les autres signa
taires. Un préavis de trois mois doit s'écouler avant que le
projet ■d'amendement ne soit examiné par le Conseil qui saisit
l'Assemblée de ses vues dans un délai de six mois après la date
de diffusion du projet. L'Assemblée n'étudie le projet qu'à
l'issue d'un délai de six mois en tenant compte des vues expri
mées par le Conseil. L'Assemblée peut, dans un cas particulier,
réduire la durée de cette période par une décision prise confor
mément à la procédure prévue pour les questions de fond.
2. S'il est adopté par l'Assemblée, l'amendement entre en

vigueur 120 jours après réception par le dépositaire de la
notification d'acceptation de cet amendement par les deux tiers
des Etats qui, à la date de son adoption par l'Assemblée. étaient
des parties et représentaient au moins les deux tiers du total
des parts d'investissement Lorsqu'il entre en vigueur, l'amen
dement devient obligatoire pour toutes les parties et tous les
signataires, y compris ceux -qui ne l'ont pas accepté.



Article 33.

Dépositaire

1 . Le secrétaire général de l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime es-t le dépositaire de la
présente Convention.

2. Le dépositaire informe au plus tôt tous les Etats qui
signent la Convention ou qui y adhèrent et tous les signataires :
a) De toute signature de la Convention :
b ) Du dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation .

d'approbation ou d'adhésion ;
c) De l'entrée en vigueur de la Convention :
d) De l'adoption de tout amendement à la Convention et de

son entrée en vigueur ;
e) De toute notification de retrait :
/) De toute suspension et de tout retrait obligatoire :
g ) Des autres notifications et communications ayant trait à

la présente Convention.

3. Lors de l'entrée en vigueur de la Convention, le dépositaire
en transmet une copie certifiée conforme au Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies pour enregistrement et publi
cation, conformément aux dispositions de l'article 102 de la
Charte des Nations Unies.

En foi de quoi , les soussignés, dûment autorisés par leurs
Gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention.

Fait à Londres. le 3 septembre 1976, en langues anglaise,
espagnole, française et russe, tous les textes faisant également
foi, en un seul exemplaire qui est déposé auprès du dépositaire
qui en adresse une copie certifiée conforme au Gouvernement
de chacun des Etats qui ont été invités à participer à la Confé
rence internationale sur la création d'un système maritime inter
nationale à satellites et au Gouvernement de tout autre Etat
qui signe la Convention ou qui y adhère.
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ANNEXE

PROCÉDURES

i suivre pour l* règlement des différends visés à l'article 31
de la Convention et à l'article XVI de l'Accord d'exploi
tation.

Article 1".

Les différends susceptibles de règlement en application de
l'article 31 de la Convention ou de l'article XVI de l'Accord
d'exploitation sont soumis à un tribunal arbitral composé de
trois membres.

Article 2.

Tout demandeur ou groupe de demandeurs qui désire sou
mettre un différend à l'arbitrage adresse à chaque défendeur
et à l'organe directeur un dossier contenant :
à) Une description complète du différend, les raisons pour

lesquelles chaque défendeur est requis de participer à l' arbi
trage et les mesures demandées ;

b ) Les raisons pour lesquelles l'objet du différend relève de
la compétence du tribunal et les raisons pour lesquelles ce
tribunal doit faire droit à la demande présentée s'il se prononce
en faveur de la partie demanderesse ;
c ) Un exposé expliquant pourquoi la partie demanderesse

n'a pu régler le différend à l'amiable ou par des moyens autres
que l'arbitrage ;
d) La preuve de l'accord ou du consentement des parties

lorsque celui-ci est une condition de recours à la procédure
d'arbitrage ;
e) Le nom de la personne désignée par la partie demande

resse pour siéger au tribunal .
L'Organe directeur distribue sans délai un exemplaire du

dossier à chacune des parties et à chacun des signataires .

Article 8 .

1. Dans les soixante jours qui suivent la date de réception
des exemplaires du dossier visé à l'article 2 par tous les défen
deurs , -ceux-ci désignent collectivement une personne pour siéger
au tribunal . Dans le même délai , les défendeurs , peuvent, conjoin
tement ou individuellement, fournir à chaque partie et à l'organe
directeur un document contenant leur réponse, individuelle ou
collective, aux exposés visés à l'article 2, et comprenant toute
demande reconventionnelle découlant de l'objet du différend.
2 . Dans les trente jours qui suivent leur désignation, les deux

membres du tribunal s'entendent pour choisir un troisième
arbitre. Celui-ci n'a pas la même nationalité qu'une partie au
différend, ne réside pas sur le territoire de l'une des parties
et n'est au service d'aucune d'entre elles .
3 . Si l'une ou l'autre partie omet de désigner un arbitre dans

les délais prévus ou si le troisième arbitre n'est pas nommé
dans les délais prévus, le président de la Cour internationale
de justice ou, s' il en est empêché ou a la même nationalité
qu'une partie au différend, le vice-président ou , s' il en est
empêché ou a la même nationalité qu'une partie, le juge le
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plus ancien qui n'a pas la même nationalité que l'une quel
conque des parties au différend peut, sur la demande de l'une
ou l'autre partie, nommer un arbitre ou des arbitres, selon
les cas .

4. Le troisième arbitre assume les fonctions de président du
tribunal .

5. Le tribunal est constitué dès la nomination de son pré
sident

Article 4.

1 . Lorsqu'il se produit une vacance au sein du tribunal pour
des raisons que le président ou les membres du tribunal restés
en fonctions estiment indépendantes de la volonté des parties
ou compatibles avec le bon déroulement de la procédure d'arbi
trage, le siège vacant est pourvu conformément aux dispositions
suivantes :

a) Si la vacance résulte du retrait d'un membre nommé par
une partie, celle-ci choisit un remplaçant dans les dix jours qui
suivent la vacance ;
b) Si la vacance résulte du retrait du président ou d'un autre

membre nommé conformément aux dispositions du paragraphe 3
de l'article 3, un remplaçant est choisi selon les modalités
prévues respectivement aux paragraphes 2 et 3 de l'article 3.
2. Si une vacance se produit au sein du tribunal pour toute

autre raison ou s'il n'est pas pourvu à un siège devenu vacant
dans les conditions prévues au paragraphe 1, les membres du
tribunal restés en fonctions peuvent, à la demande de l'une
des parties, continuer la procédure et statuer .

Article 5.

1 . Le tribunal décide de la date et du lieu de ses séances.

2 . Les débats ont lieu à huis clos et tous les documents et
pièces présentés au tribunal sont confidentiels. Toutefois, peu
vent assister aux débats et avoir communication de tous docu
ments et pièces présentés, l'Organisation et toute partie ayant
désigné un signataire qui est partie au différend. Lorsque
l'Organisation est partie à la procédure, toutes les parties et
tous les signataires peuvent y assister et avoir communication
de tous documents et pièces présentés.
3. En cas de désaccord au sujet de la compétence du tribunal,

le tribunal examine cette question en priorité.
4. La procédure se déroule par écrit et chaque partie est

habilitée à présenter des preuves écrites à l'appui de son argu
mentation en fait et en droit. Toutefois, si le tribunal le juge
opportun, des arguments peuvent être présentés verbalement
et des témoins entendus.

5. La procédure commence par la présentation du mémoire
de la partie demanderesse, qui contient ses arguments, les faits
s'y rapportant avec preuves à l'appui et les principes juridiques
invoqués. Le mémoire de la partie demanderesse est suivi du
contre-mémoire de la partie défenderesse. La partie demande
resse peut présenter une réplique au contre-mémoire de la
partie défenderesse, qui peut présenter une contre-réplique.
Des plaidoires additionnelles ne sont présentées que si le tri
bunal l'estime nécessaire.
6. Le tribunal connaît des demandes reconventionnelles décou

lant directement de l'objet du différend et statue sur ces
demandes, si elles relèvent de sa compétence telle que définie
à l'article 31 de la Convention et à l'article XVI de l'Accord
d'exploitation .
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7. Si, au cours de la procédure, les parties parviennent à un
accord, le tribunal consigne celui-ci sous forme d'une décision
rendue avec le consentement des parties.
8. A tout moment de la procédure, le tribunal peut clore

celle-ci s'il décide que le différend dépasse les limites de sa
compétence telle que définie à l'article 31 de la Convention
et à l'article XVI de l'Accord d'exploitation.
9. Les délibérations du tribunal sont secrètes.
10. Les décisions du tribunal sont rendues et motivées par

écrit. Elles doivent être approuvées par au moins deux membres
du tribunal. Un membre en désaccord avec la décision rendue
peut présenter son opinion par écrit séparément.

11. Le tribunal communique sa décision à l'organe directeur
qui la fait connaître à toutes les parties et à tous les signa
taires.

12. Le tribunal peut adopter les règles de procédure complé
mentaires nécessaires au déroulement de l'arbitrage ; ces règles
doivent être compatibles avec celles qui sont établies par la
présente Annexe.

Article 6.

Si une partie n'agit pas, l'autre partie peut demander au
tribunal de se prononcer sur la base du mémoire qu'elle a
présenté. Avant de statuer, le tribunal s'assure que l'affaire
relève de sa compétence et qu'elle est fondée en fait et en droit.

Article 7.

1 . Toute Partie dont le signataire désigné est partie à un
différend a le droit d'intervenir et de devenir elle aussi partie
à l'affaire. Cette intervention doit être notifiée par écrit au
tribunal et aux autres parties au différend.
2 . Toute autre partie, tout signataire ou l'Organisation peut

demander au tribunal l'autorisation d'intervenir et de devenir
également partie au différend. Le tribunal fait droit à la
demande s'il établit que le demandeur a un intérêt fondamental
dans l'affaire.

Article 8.

Le tribunal peut nommer des experts pour l'assister, à la
demande d'une partie au différend ou de sa propre initiative.

Article 9.

Chaque partie, chaque signataire et l'Organisation fournissent
tous les renseignements que le tribunal, à la demande d'une
partie au différend ou de sa propre initiative, juge nécessaire
au déroulement de la procédure et au règlement du différend.

Article 10.

En attendant de statuer, le tribunal peut indiquer toutes
mesures conservatoires qu'il juge nécessaires pour sauvegarder
les droits respectifs des parties au différend.

Article 11.

1 . La décision du tribunal, prise en conformité du droit
international, est fondée sur •:
a) La Convention et l'Accord d'exploitation ;
b) Les principes de droit généralement admis.
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2 . La décision du tribunal, y compris tout règlement à
l'amiable entre les parties au différend en application du
paragraphe 7 de l'article 5 de la présente Annexe, a force
obligatoire pour toutes les parties qui doivent s'y conformer
de bonne foi . Lorsque l'Organisation est partie à un différend
et que le tribunal juge qu'une décision prise par un quelconque
organe ce l'Organisation est nulle et non avenue parce qu'elle
n'est autorisée ni par la Convention, ni par l'Accord d'exploi
tation ou parce qu'elle n'est pas conforme à ces derniers, la
décision da tribunal a force obligatoire pour toutes les parties
et tous les signataires.

3 . Si un désaccord intervient sur la signification ou la
portée de la décision, le tribunal qui l'a rendue l'interprète
à la demande de toute partie au différend.

Article 12.

A moins que le tribunal n'en décide autrement en raison
de circonstances particulières à l'affaire, les dépens du tribunal,
y compris la rémunération de ses membres, sont répartis de
façon égale de part et d'autre. Lorsqu'il y a plus d'un demandeur
ou plus d'un défendeur, le tribunal répartit les dépens qui leur
incombent entre demandeurs ou défendeurs. Lorsque l'Orga
nisation est partie à un différend, les dépens afférents à l'arbi
trage qui lui incombent sont considérés comme une dépense
administrative de l'Organisation.
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ACCORD D'EXPLOITATION

relatif à l'Organisation internationale
de télécommunications maritimes

par satellites (Inmarsat).

Les signataires du présent Accord d'exploitation.
Considérant que les Etats parties à la Convention portant

création de l'Organisation internationale de télécommunications
maritimes par satellites (Inmarsat) s'engagent dans cette Conven
tion à signer le présent Accord d'exploitation ou à désigner
un organisme compétent pour le signer,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1 * .

Définitions.

1 . Aux fins du présent Accord :
a) Le terme « Convention » désigne la Convention portant

création de l'Organisation internationale de télécommunications
maritimes par satellites (Inmarsat), y compris son annexe ;
b) Le terme c Obligation » désigne l'Organisation internatio

nale de télécommunications maritimes par satellites (Inmarsat)
créée par la Convention ;
c) Le terme * amortissement » comprend la dépréciation ;

il ne comprend pas la rémunération du capital .

2. Les définitions de l'article premier de la Convention
s'appliquent au présent Accord.

Article II.

Droits et obligations des signataires.

1 . Chaque signataire acquiert les droits attribués aux signa
taires par la Convention et par le présent Accord et s'engage
à remplir les obligations qui lui incombent aux termes de ces
deux instruments.

2 . Chaque signataire agit conformément à toutes les disposi
tions de la Convention et du présent Accord.

Article III.

Contributions au capital.

1. Chaque signataire contribue aux besoins en capital de
l'Organisation au prorata de sa part d'investissement et reçoit le
remboursement et la rémunération du capital dans les conditions
fixées par le Conseil conformément aux dispositions de la Conven
tion et du présent Accord.

2 . Sont compris dans les besoins en capital :
a) Tous les coûts directs et indirects afférents à la conception,

à la mise au point, à l'acquisition, à la construction, à la mise
en place du secteur spatial d'Inmarsart, à l'acquisition de droits
contractuels par voie de bail ainsi qu'aux autres biens de
l'Organisation ;
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b) Les fonds jugés nécessaires à la couverture des frais d'exploi
tation, d'entretien et d'administration de l'Organisation en atten
dant qu'elle dispose de recettes pour couvrir ces dépenses,
compte tenu du paragraphe 3 de l'article VIII ;
c) Les paiements dus par les signataires en application de

l'article XI.

3 . Un intérêt calculé à un taux fixé par le Conseil est ajouté
à toute somme qui n'a pas été réglée à l'échéance fixée par le
Conseil .

4 . Si le montant total des contributions au capital que les signa
tures sont tenus de verser au cours d'un exercice financier
quelconque excède de 50 p. 100 la limite fixée en application de
l'article IV pendant la période qui précède la première déter
mination des parts d'investissement fondée sur l'utilisation du
secteur spatial d'Inmarsat conformément aux dispositions de
l'article V, le Conseil envisage l'adoption d'autres mesures, notam
ment le recours à des découverts à titre provisoire, pour per 
mettre aux signataires qui le désirent d'échelonner le paiement
des contributions supplémentaires sur les années suivantes. Le
Conseil fixe le taux d'intérêt qui est applicable dans ces cas en
tenant compte des frais supplémentaires encourus par l'Orga
nisation.

Article IV.

Limitation du capital.

Le total des contributions nettes des signataires au capital et
de l'encours des engagements contractuels en capital de l'Orga
nisation est soumis à une limite. Il est égal au montant cumulé
des contributions au capital versées par les signataires en appli
cation de l'article III, diminué du montant cumulé du capital
qui leur est remboursé en vertu du présent Accord et augmenté
de l'encours des engagements contractuels en capital de l'Orga
nisation. La limite initiale est fixée à 200 millions de dollars des
Etats-Unis. Le Conseil est habilité à réajuster la limite.

Article V.

Parts d'investissement.

1 . Les parts d'investissements des signataires sont déterminées
sur la base de l'utilisation du secteur spacial d'Inmarsat. Chaque
signataire a une part d'investissement égale à son pourcentage
du total de l'utilisation du secteur spacial d'Inmarsat par tous les
signataires. L'utilisation du secteur spatial <d'Inmarsat se mesure
d'après les redevances perçues par l'Organisation pour l'utilisa
tion du secteur spatial d'Inmarsat conformément à l'article 19
de la Convention et à l'article VIII du présent Accord.

2 . Pour la détermination des parts d'investissement, l'utili
sation dans les deux sens est divisée en deux parts égales, une
part correspondant au navire et une part correspondant au terri
toire. La part correspondant au navire dont provient le trafic ou
à destination duquel il est effectué est affectée au signataire
désigné par la partie qui exerce son autorité sur le navire La
part correspondant au territoire du pays dont provient le trafic
ou à destination duquel il est effectué est affectée au signa
taire désigné par la partie correspondant au territoire dont
le trafic provient ou à destination duquel il est effectué. Toute
fois, lorsque pour un signataire donné, le rapport entre la part
correspondant au navire et la part correspondant au territoire
est supérieur à 20 : 1, ce signataire se voit affecter, après en
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avoir fait la demande au Conseil, une utilisation équivalant à deux
fois la part correspondant au territoire ou à une part d'inves
tissement de 0,1 p. 100, si celle-ci est plus élevée. Aux fins du
présent paragraphe, on considère comme des navires les struc
tures exploitées en milieu marin pour lesquelles le Conseil a
autorisé l'accès au secteur spatial d'Inmarsat.
3 . Avant de déterminer les parts d'investissement sur la base

de l'utilisation conformément aux paragraphes 1, 2 et 4, on établit
la part d'investissement de chaque signataire conformément à
l'Annexe du présent Accord.
4. La première détermination des parts d'investissement fondée

sur l'utilisation du secteur spatial d'Inmarsat conformément aux
paragraphes 1 et 2 a lieu deux ans au moins et trois ans au plus
après l'entrée en service opérationnel du secteur spatial d'Inmar
sat dans les zones de l'Atlantique, du Pacifique et de l'océan
Indien, la date exacte de la détermination devant être fixée par
le Conseil. Aux fins de cette première détermination, l'utilisation
se mesure sur une période d'un an antérieure à la première déter
mination des parts d'investissement.

5 . Après la première détermination des parts d'investissement
se fondant sur l'utilisation, les parts d'investissement sont déter
minées de nouveau pour prendre effet :
a) A des intervalles d'un an après la première détermination

des parts d'investissement se fondant sur l'utilisation, en prenant
pour base l'utilisation de tous les signataires durant l'année
précédente ;
b) A la date d'entrée en vigueur du présent Accord pour

un nouveau signataire ;
c) A la date effective du retrait volontaire ou obligatoire

d'un signataire.

6 . La part d'investissement du signataire qui devient signataire
après la première détermination des parts d'investissement sur
la base de l'utilisation est déterminée par le Conseil.
7 . Dans la mesure où une part d'investissement est déter

minée conformément aux alinées b ou c du paragraphe 5, ou
au paragraphe 8, les parts d'investissement de tous les autres
signataires sont réajustées dans la proportion que leurs parts
d'investissement respectives avaient avant le réajustement. Dans
le cas d'un retrait volontaire ou obligatoire d'un signataire,
les parts d'investissement de 0,05 p. 100 fixées conformément
aux dispositions du paragraphe 8 ne sont pas augmentées.
8 . Nonobstant toutes dispositions du présent article, aucun

signataire ne doit avoir une part d'investissement inférieure à
0,05 p. 100 du total des parts d'investissement
9 . Dans toute nouvelle détermination des parts d'investisse

ment, la part d'un signataire ne peut être augmentée en une
seule fois de plus de 50 p. 100 de sa valeur initiale, ni être
diminuée de plus de 50 p. 100 de sa valeur courante.
10 . Après application des paragraphes 2 et 9, les parts d'inves

tissement non attribuées de ce fait sont libérées et réparties par
le Conseil entre les signataires désireux d'augmenter leurs parts
d'investissement Cette attribution complémentaire ne doit pas
accroître de plus de 50 p. 100 la part d'investissement cou
rante d'un signataire.
11 . Après application du paragraphe 10, les parts d'investis

sement restantes non attribuées sont réparties entre les signa
taires au prorata des parts d'investissement qui auraient dû leur
revenir à la suite de toute nouvelle détermination, sous réserve
des dispositions des paragraphes 8 et 9.
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12 . A la demande d'un signataire. le Conseil peut lui attri
buer une part d'investissement réduite par rapport à celle qui
lui est attribuée conformément aux paragraphes 1 à 7 et 9 à
11 si d'autres signataires compensent en totalité cette réduction
en acceptant volontairement un accroissement de leurs parts
d'investissement. Le Conseil adopte les procédures à suivre
pour répartir équitablement la part ou les parts libérées entre
les signataires désirant augmenter leurs parts d'investissement.

Article VI

Réajustements financiers entre signataires.

1 - Lors de chaque détermination des parts d'investissement
postérieure à la détermination initiale effectuée lors de l'entrée
en vigueur du présent Accord, des réajustements financiers
sont effectués entre les signataires, par l'intermédiaire de l'Or
ganisation. sur la base d'une évaluation faite conformément
au paragraphe 2. On détermine le montant desdits réajuste
ments financiers, pour chaque signataire, en appliquant à ladite
évaluation la différence, s'il y en a une, entre la nouvelle part
d'investissement de chaque signataire et sa part d'investissement
antérieure à cette détermination.

2 . Ladite évaluation est faite de la façon suivante :
a) Du coût d'acquisition initiale de tous les biens, tel qu'il

est inscrit dans les comptes de l'Organisation à la date du
réajustement, y compris la totalité des bénéfices capitalisés et
des dépenses capitalisées, est soustrait le total :

il des amortissements cumulés inscrits dans les comptes de
l'Organisation à la date du réajustement, et

ii > des sommes empruntées et autres sommes ducs par
l'Organisation à la date du réajustement ;

b) On réajuste les résultats obtenus en application de l'ali
néa a) en ajoutant ou en retranchant, selon le cas, une autre
somme représentant l'insuffisance ou l'excès de paiements effec
tués par l'Organisation, au titre de la rémunération du capital
depuis l'entrée en vigueur du présent Accord jusqu'à la date à
laquelle l'évaluation prend effet, par rapport au montant cumulé
des sommes dues en vertu du présent Accord, aux taux de
rémunération du capital en vigueur au cours des périodes pen
dant lesquelles les taux pertinents, fixés par le Conseil en vertu
de l'article VIII, étaient applicables. Aux fins d'évaluer la
somme représentant toute insuffisance ou tout excès de paie
ment, la rémunération exigible est calculée mensuellement et
se rapporte au montant net des éléments visés à l'alinéa a).

3 . Les paiements dus par les signataires ou à ces derniers
conformément au présent article sont effectués au plus tard à
la date fixée par le Conseil. Un intérêt calculé à un taux fixé
par le Conseil est ajouté après cette date à toute somme non
réglée.

Article VIL

Paiement des redevances d'utilisation.

1 . Les redevances d'utilisation fixées en application de l'ar
ticle M de la Convention sont payables par les signataires ou
les organisées de télécommunications autorisés conformément
aux modalités adoptées par le Conseil . Ces modalités suivent
d'aussi près que possible les méthodes de comptabilité agréées
en matière de télécommunications internationales.
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2 . A moins que le Conseil n'en décide autrement, les signa
taires et les organismes de télécommunications autorisés sont
chargés de fournir des renseignements à l'Organisation pour lui
permettre de déterminer l'utilisation totale du secteur spatial
d'Inmarsat et de déterminer les parts d'investissement. Le
Conseil adopte la procédure à suivre pour soumettre ces ren
seignements à l'Organisation.
3 . Le Conseil prend toute sanction appropriée dans le cas

où le paiement des redevances d'utilisation est en retard de
quatre mois ou davantage par rapport à l'échéance.
4 . Un intérêt calculé à un taux fixé par le Conseil est

ajouté à toute somme qui n'a pas été réglée à l'échéance fixée
par le Conseil.

Article Vin.

Recettes.

1 . A moins que le Conseil n'en décide autrement, k-j recettes
de l'Organisation sont normalement affectées, dans la mesure
où les rentrées le permettent, dans l'ordre de priorité suivant :
a) A la couverture des frais d'exploitation, d'entretien et

d'administration :
b) A la constitution du fonds de roulement que le Conseil

peut juger nécessaire ;
c) Au paiement aux signataires, au prorata de leurs parts

d'investissement respectives, des sommes représentant un rem
boursement du capital d'un montant égal aux provisions d'amor
tissement fixées par le Conseil et inscrites dans les comptes
de l'Organisation ;
d) Au versement, au bénéfice d'un signataire qui s'est retiré

de l'Organisation ou qui a été privé de sa qualité de membre,
des sommes qui peuvent lui être dues en application de l'ar
ticle XIII ;
e) Au versement cumulatif^ au bénéfice des signataires, au

prorata de leurs parts d'investissement respectives, du solde
disponible à titre de rémunération du capital .
2 . Lors de la détermination du taux de rémunération du capi

tal des signataires, le Conseil constitue une provision pour les
risques liés aux investissements effectués dans Inmarsat et,
tenant compte de cette provision, fixe un taux aussi proche
que possible du loyer de l'argent sur les marchés mondiaux.
3 . Dans la mesure où les recettes de l'Organisation ne suf

firaient pas à couvrir les frais d'exploitation, d'entretien et
d'administration de l'Organisation, le Conseil peut décider de
combler le déficit en utilisant le fonds de roulement de l'Orga
nisation, en concluant dés accords portant sur des découverts,
en contractant des emprunts ou en demandant aux signataires
de verser des contributions au capital , au prorata de leurs
parts d'investissement respectives ; ces mesures peuvent se
cumuler.

Article IX.

Règlement des comptes.

1 . Les règlements des comptes entre les signataires et l'Orga
nisation, au titre des transactions financières effectuées en vertu
des articles III, VI, VII et VIII, doivent être tels qu'ils main
tiennent au plus faible niveau possible aussi bien les transferts
de fonds entre les signataires et l'Organisation que les fonds
dont dispose l'Organisation en sus du fonds de roulement jugé
nécessaire par le Conseil.
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2 . Tous les paiements intervenant entre les signataires et
l'Organisation en vertu du présent Accord sont effectués en
toute monnaie librement convertible acceptée par le créancier.

Article X.

Découverts et emprunts.

1 . Pour faire face à des insuffisances de liquidités, en atten
dant la rentrée de recettes suffisantes ou des contributions au
capital, l'Organisation peut, sur décision du Conseil, conclure
des accords portant sur des découverts.

2 . Dans des circonstances exceptionnelles et afin de Nuan
cer toute activité entreprise par elle conformément à l'article 3
de la Convention ou pour faire face à toute responsabilité encou
rue par elle, l'Organisation peut contracter des emprunts sur
décision du Conseil. L'encours desdits emprunts est considéré
comme un engagement contractuel en capital aux fins de l'ar
ticle IV.

Article XI.

Responsabilité.

1 . Si l'Organisation est tenue, en vertu d'un jugement défi
nitif rendu par un tribunal compétent ou d'un compromis adopté
ou approuvé par le Conseil, de verser une indemnité, frais et
dépens inclus, du fait d'un acte commis ou d'une obligation
encourue par l'Organisation en application de la Convention
ou du présent accord, les signataires doivent verser à l'Orga
nisation, dans la mesure où son montant ne peut être réglé
soit au moyen d'une indemnisation soit en exécution d'un contrat
d'assurance ou d'autres dispositions financières, la partie non
réglée de l'indemnité au prorata de leurs parts d'investisse
ment à la date à laquelle la responsabilité a pris naissance,
nonobstant toute limitation du capital prévue à l'article IV ou
instituée en application de cet article.

2 . Si un signataire, en tant que tel, est tenu, en vertu d'un
jugement définitif rendu par un tribunal compétent ou d'un
compromis adopté ou approuvé par le Conseil, de verser une
indemnité, frais et dépens inclus, du fait d'un acte commis
ou d'une obligation encourue par l'Organisation en application
de la Convention ou du présent Accord, l'Organisation rem
bourse au signataire le montant de l'indemnité qu'il a versée.

3 . Si une telle demande d'indemnisation est présentée à un
signataire, celui-ci doit, aux fins de remboursement par l'Orga
nisation, en informer sans délai l'Organisation et la mettre en
mesure soit de donner un avis sur la défense ou sur tout autre
moyen de régler l'affaire, soit d'assurer cette défense ou ce
règlement et, dans les limites permises par le droit du tri
bunal auprès duquel l'action est intentée, d'intervenir ou de se
substituer au signataire.

4 . Si l'Organisation est tenue de rembourser un signataire
en vertu du présent article, les signataires doivent, dans la
mesure où le remboursement ne peut être acquitté, soit au
moyen d'une indemnisation, soit en exécution d'un contrat
d'assurance ou d'autres dispositions financières, verser à l'Orga
nisation la partie non réglée du montant réclamé au prorata
de leurs parts d'investissement à la date à laquelle la respon
sabilité a pris naissance, nonobstant toute limitation du capi
tal prévue à l'article IV ou instituée en application de cet
article.
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Article XII.

Exonération de la responsabilité découlant de la fourniture
de services de télécommunications.

L'Organisation, tout signataire en tant que tel et, lorsqu'ils
agissent dans l'exercice de leurs fonctions, tout fonctionnaire
ou employé de l'un d'eux, tout membre du conseil d'adminis
tration de l'un quelconque des signataires et tout représentant
auprès des différents organes de l'Organisation n'encourent
aucune responsabilité à l'égard de tout signataire ou de l'Orga
nisation pour les pertes ou dommages résultant de tout arrêt,
retard ou mauvais fonctionnement des services de télécommu
nications fournis ou qui doivent être fournis conformément à
la Convention ou au présent Accord.

Article XIII.

Règlement financier lors du retrait volontaire ou obligatoire.

1 . Dans les trois mois qui suivent la date d'effet du retrait
volontaire ou obligatoire d'un signataire de l'Organisation en
vertu des articles 29 et 30 de la Convention, le Conseil informe
le signataire de l'évaluation qu'il a faite de sa situation financière
vis-à-vis de l'Organisation à la date à laquelle le retrait volon
taire ou obligatoire prend effet et des modalités proposées pour
le règlement ainsi qu'il est prévu au paragraphe 3. La notifi
cation comprend un relevé :
a) De la somme à verser par l'Organisation au signataire,

cette somme étant obtenue en multipliant la part d'investisse
ment du signataire à la date à laquelle le retrait volontaire ou
obligatoire prend "effet par le montant fixé à l'issue d'une
évaluation effectuée conformément à l'article VI à ladite date ;

b) De toute somme à verser par le signataire à l'Organisation,
représentant sa part de contribution au capital au titre d'engage
ments contractuels expressément autorisés avant la date de
réception de la notification de sa décision de retrait ou, selon
le cas, avant la date à laquelle le retrait obligatoire prend
effet ; ce relevé est accompagné d'un projet d'échéancier des
paiements ;
c) De toute autre somme due à l'Organisation par le signa

taire à la date à laquelle le retrait volontaire ou obligatoire
prend effet.

2 . En évaluant les sommes visées au paragraphe 1, le Conseil
peut décider de dégager totalement ou partiellement le signa
taire de son obligation de verser sa part des contributions au
capital nécessaires pour faire face aux engagements contractuels
expressément autorisés et aux responsabilités découlant d'actes
ou d'omissions commis avant la réception de la notification de
la décision de retrait ou, selon le cas, avant la date à laquelle
le retrait obligatoire prend effet.

3 . Sous réserve du paiement par le signataire de toute somme
qu'il doit aux termes des alinéas b) et c) du paragraphe 1,
l'Organisation doit, compte tenu de l'article VIII, rembourser
au signataire les sommes visées aux alinéas n) et b) du para
graphe dans des délais du même ordre que ceux dans lesquels
les autres signataires sont remboursés de leurs contributions au
capital ou dans des délais plus courts si le Conseil le décide.
Le Conseil fixe le taux d'intérêt à verser au signataire ou par
celui-ci en ce qui concerne toute somme qui peut rester due
à tout moment.
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4 . A moins que le Conseil n'en décide autrement, un règle
ment conclu en vertu des dispositions du présent article n'a pas
pour effet de dégager le signataire de son obligation de verser
sa part des contributions au capital nécessaires pour faire face
aux responsabilités non contractuelles découlant d'actes ou
d'omissions de l'Organisation qui ont précédé la réception de
la notification de la décision de retrait ou, selon les cas, la
date à laquelle le retrait obligatoire prend effet.

5 . Le signataire ne perd aucun des droits qu'il a acquis en
tant que tel, que nonobstant son retrait volontaire ou obligatoire
il conserve après la date d'effet dudit retrait et pour lesquels
il n'a pas reçu de compensation dans le cadre du règlement
conclu en vertu du présent article.

Article XIV

Approbation des stations terriennes.

1 . Pour pouvoir utiliser le secteur spatial d'Inmarsat, toutes
les stations terriennes doivent être approuvées par l'Organi
sation conformément aux critères et aux procédures fixés par
le Conseil en application de l'alinéa c) de l'article 15 de la
Convention.

2 . Toute demande d'approbation d'une telle station est sou
mise à l'Organisation par le signataire désigné par la partie
sur le territoire de laquelle la station terrienne à terre est ou
doit être située, ou par la partie ou le signataire désigné par
la partie sous l'autorité de laquelle la station terrienne située
sur un navire ou sur une structure exploitée en milieu marin
obtient sa licence ou, dans le cas de stations terriennes situées
sur un territoire, un navire ou une structure exploitée en milieu
marin qui n'est pas sous la juridiction d'une partie, par un
organisme de télécommunications autorisé.

3 . Chaque demandeur d'approbation visé au paragraphe 2,
assume vis-à-vis de l'Organisation, en ce qui concerne les stations
terrienne-:: pour lesquelles il a présenté une demande, la respon
sabilité de faire respecter les procédures et normes prévues par
l'Organisation à moins que, dans le cas où un signataire a
présenté la demande, la partie qui l'a désigné n'accepte d'assu
mer cette responsabilité.

Article XV

Utilisation du secteur spatial d'Inmarsat.

1 . Toute demande d'utilisation du secteur spatial d'Inmarsat
est soumise à l'Organisation par un signataire ou, dans le cas
d'un territoire qui n'est pas sous la juridiction d'une partie,
par un organisme de télécommunications autorisé.

2 . L'utilisation est autorisée par l'Organisation conformément
aux critères et aux procédures fixés par le Conseil en appli
cation de l'alinéa c) de l'article 15 de la Convention.

3 . Chaque signataire ou organisme de télécommunications
autorisé à utiliser le secteur spatial d'Inmarsat est tenu de se
conformer aux conditions fixées par l'Organisation au sujet de
ladite utilisation, à moins que, dans le cas où la demande a
été présentée par un signataire, la partie qui l'a désigné
n'accepte d'assumer ladite responsabilité pour les autorisations
accordées au bénéfice de l'ensemble ou de certaines des stations
terriennes qui ne sont pas la propriété dudit signataire ou qui
ne sont pas exploitées par lui.
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Article XVI

Règlement des différends.

1 . Tout différend entre les signataires, ou entre des signa
taires et l'Organisation, ayant trait aux droits et obligations
découlant de la Convention ou du présent Accord, doit être résolu
par voie de négociations entre les parties au différend. Si, dans
un délai d'un an à compter de la date à laquelle l'une quelconque
des parties a demandé un règlement , celui-ci n'est pas intervenu,
et si les parties au différend n'ont pas approuvé une autre
procédure de règlement, le différend est soumis à l'arbitrage
conformément à l'Annexe de la Convention, sur la demande
de l'une quelconque des parties au différend.
2. A moins que les parties n'en conviennent autrement, tout

différend mettant en cause l'Organisation et un ou plusieurs
signataires en vertu d'Accords qui les lient est soumis à l'arbi
trage conformément à l'Annexe de la Convention, sur la
demande de l'une des parties a» différend, dans un délai d'un
an à compter de la date à laquelle ce règlement a été demandé
par l'une quelconque des parties au différend.
3. Tout signataire qui a cessé d'être signataire demeure lié

par le présent article en ce qui concerne les différends relatifs
aux droits et obligations découlant du fait qu'il a été signa
taire du présent Accord.

Article XVII

Entrée en rigueur.

1. Le présent Accord entre en vigueur à l'égard d'un signa
taire à la date à laquelle la Convention entre en vigueur à
l'égard de la partie intéressée, conformément à l'article 33 de
la Convention.

2. L'Accord reste en vigueur aussi longtemps que la Conven
tion.

Article XVIII

Amendements.

1. Toute partie ou tout signataire peut proposer des amen
dements au présent Accord. Les projets d'amendements sont
soumis à l'organe directeur, qui en informe les autres parties
et les autres signataires. Un préavis de trois mois doit s'écouler
avant que le Conseil n'examine un projet d'amendement.
Pendant cette période, -l'organe directeur demande et fait
connaître l'avis de tous les signataires. Le Conseil examine
les amendements dans les six mois suivant la date de leur
diffusion. L'Assemblée examine le projet d'amendement six
mois au moins après l'approbation du Conseil. Dans un cas
particulier, l'Assemblée peut réduire cette période par une
décision prise conformément à la procédure prévue pour les
questions de fond.
2. S'il est adopté par l'Assemblée après avoir été approuvé

par le Conseil, l'amendement entre en vigueur cent vingt
jours après réception par le dépositaire de la notification
d'approbation de cet amendement par les deux tiers des signa
taires qui, à la date de son adoption par l'Assemblée, avaient
qualité de signataires et représentaient au moins les deux
tiers du total des parts d'investissement. Seule la partie inté
ressée a qualité pour notifier l'approbation d'un amendement
au dépositaire. Ladite notification vaut acceptation de l'amen
dement par la partie. Lorsqu'il entre en vigueur, l'amendement
devient obligatoire pour tous les signataires, y compris ceux
qui ne l'ont pas accepté.
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Article XIX

Dépositaire.

1. Le secrétaire général de l'Organisation intergouverne
mentale consultative de la navigation maritime est le déposi
taire du présent Accord.

2. Le dépositaire informe au plus tôt tous les Etats qui
signent la Convention, ou qui y adhèrent, et tous les signa
taires :

a) De toute signature du présent Accord ;
b) De l'entrée en vigueur du présent Accord ;
c) De l'adoption de tout amendement au présent Accord

de son entrée en vigueur ;
d) De toute notification de retrait ;
e) De toute suspension et de tout retrait obligatoire ;
f) Des autres notifications et communications ayant trait au

présent Accord.

3. Lors de l'entrée en vigueur du présent Accord, le dépo
sitaire en transmet une copie certifiée conforme au secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies pour enregistrement et
publication, conformément à l'article 102 de Sa Charte des
Nations Unies.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont signé
le présent Accord.

Fait à Londres, le 3 septembre 1976, en langues anglaise,
espagnole, française et russe, tous les textes faisant éga
lement foi, en un seul exemplaire, qui est déposé auprès du
dépositaire qui en adresse une copie certifiée conforme au
Gouvernement de chacun des Etats qui ont été invités à
participer à la Conférence internationale sur la création d'un
système maritime international à satellites, au Gouvernement
de tout autre Etat qui signe la Convention ou qui y adhère,
et à chaque signataire.
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ANNEXE

PARTS D'INVESTISSEMENT

PRÉALABLES A LA PREMIÈRE DÉTERMINATION
SUR LA BASE DE L'UTILISATION

a) Les parts initiales d'investissement des signataires désignés
par les Etats énumérés ci-dessous s'établissent comme suit :

Etats-Unis 17,00
Royaume-Uni 12.00
U.R.S.S. , R.S.S. de Biélorussie et R.S.S. d'Ukraine . 11,00
Norvège 9,50
Japon 8.45
Italie 4,37
Allemagne (République fédérale d' ) 3,50
France 3,50
Grèce 3,50
Pays-Bas 3,50
Canada 3,20
Espagne 2,50
Suède 2,30
Danemark 2,10
Australie 2.00
Inde 2,00
Brésil 1.50
Koweït 1,48
Pologne 1,48
Argentine 0,75
Belgique 0,75
Finlande 0,75
République démocratique allemande 0,74
Singapour 0,62
Nouvelle-Zélande 0,44
Bulgarie 0,33
Cuba 0,33
Indonésie 0,33
Iran 0,33
Chili 0,25
Pérou 0,25
Suisse 0.25
Libéria 0,10
Algérie 0,05
Egypte 0,05
Ghana 0,05
Irak 0,05
République-Unie du Cameroun 0,05
Thaïlande 0,05
Turquie 0,05

Total 101,45
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b) Tout signataire de l'Accord d'exploitation désigné par un
État mentionné ci-dessus peut, avant l'entrée en vigueur de la
Convention et de l'accord d'exploitation, accepter une part d'in
vestissement initiale supérieure à celle .mentionnée au para
graphe a) si :

il d'autres signataires acceptent une réduction correspon
dante de leur part d'investissement initiale ; ou

ii ) la Convention et l'Accord d'exploitation ne sont pas
entrés en vigueur vingt-quatre mois après avoir été
ouverts à la signature.

Les signataires intéressés informent le dépositaire qui
établit une liste révisée des parts d'investissement initiales et
la communique à tous les Etats mentionnés dans la liste des
parts d'investissement initiales.
c) Le signataire désigné par un Etat qui n'est pas mentionné

au paragraphe a), s'il signe l'Accord d'exploitation avant son
entrée en vigueur, indique au dépositaire sa part d'investisse
ment initiale qui correspond à l'utilisation relative du secteur
spatial d'Inmarsat qu'il prévoit de faire. Le dépositaire ajoute
le nouveau signataire et sa part d'investissement initiale à la
liste des parts d'investissement initiales figurant au paragraphe
a) La liste ainsi révisée est communiquée à tous les Etats qui
y sont mentionnés. La part d'investissement initiale du nouveau
signataire est ensuite soumise au Conseil pour approbation ou
réajustement. Si le Conseil modifie cette part, il réajuste pro
portionnellement les parts d'investissement initiales de tous les
signataires et ultérieurement les parts d'investissement de tous
les signataires.

d ) Lors de l'entrée en vigueur de l'Accord d'exploitation,
les parts d'investissement des signataires sont déterminées en
réajustant proportionnellement les parts d'investissement ini
tiales des signataires de telle sorte que la somme de toutes
les parts d'investissement représente 100 p. 100.
e) La part d'investissement initiale de tout signataire qui

n'est pas mentionné au paragraphe a) et qui signe l'Accord
d'exploitation après son entrée en vigueur et la part d'inves
tissement initiale de tout signataire qui est mentionné dans la
liste des parts d'investissement initiales et pour lequel l'Accord
d'exploitation n'est pas entré en vigueur trente-six mois après
avoir été ouvert à la signature sont déterminées .par le Conseil
et sont incluses dans une liste révisée des parts d'investissement
initiales de tous les signataires.
f) Lorsqu'une nouvelle partie devient membre de l'organisa

tion ou lorsqu'une partie se retire de l'organisation ou que sa
qualité de membre lui est retirée, les parts d'investissement
de tous les signataires sont déterminées en réajustant propor
tionnellement les parts d'investissement initiales de tous les
signataires de telle sorte que la somme de toutes les parts
d'investissement représente 100 p. 100.
g ) Les parts d'investissement de 0,05 p. 100 déterminées

conformément au paragraphe 8 de l'article V de l'Accord
d'exploitation ne sont pas relevées en application des para
graphes c), d), e ) et f) de la présente Annexe.


